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Rapport d’évaluation d’une demande de catégorie B, 

sous-catégorie 3.9 et 3.12 

Numéro de la demande : 2020-5930 

Demande : Modification des étiquettes du produit – Nouveau site ou nouvelle 

culture hôte, et degré de suppression 

Produit : Timorex Gold 

Numéro d’homologation : 30910 

Principe actif (p.a.) : Essence de melaleuca 

Numéro de document de l’ARLA : 3285687 

But de la demande 

La présente demande avait pour but de modifier l’étiquette de Timorex Gold pour inclure 

l’utilisation sur le cannabis (cultivé commercialement à l’intérieur, en serre et en plein champ) 

pour la suppression de la moisissure grise (Botrytis sp.) ainsi que pour la suppression de la 

moisissure blanche (Sclerotinia sclerotiorum) et de l’oïdium (Podosphaera macularis).  

Évaluation des caractéristiques chimiques 

Aucune évaluation des caractéristiques chimiques n’était requise aux fins de la présente 

demande. 

Évaluation sanitaire 

La toxicité aiguë de Timorez Gold est jugée faible par voie orale, cutanée ou par inhalation. Il 

entraîne une irritation modérée des yeux et de la peau, et est un sensibilisant cutané potentiel. En 

raison de son caractère irritant pour les yeux et la peau, il est considéré comme étant un irritant 

respiratoire potentiel en cas d’inhalation. 

Les risques professionnels pour les personnes manipulant et appliquant du Timorex Gold sont 

acceptables lorsque le produit est utilisé conformément au mode d’emploi sur l’étiquette. Les 

mentions de précaution, d’équipement de protection individuelle et de mode d’emploi qui 

figurent sur l’étiquette du produit et qui visent à atténuer l’exposition des travailleurs sont 

considérées comme étant adéquates pour protéger les personnes de tout risque attribuable à 

l’exposition professionnelle.  

L’exposition occasionnelle n’entraînera pas de risques préoccupants pour la santé lorsque le 

produit est utilisé conformément aux indications figurant sur l’étiquette. Par conséquent, le 

risque pour les passants et les personnes vivant dans des zones résidentielles est acceptable. 



 
-2- 

 

Il n’y a pas de problèmes liés aux aliments, à l’eau potable ou concernant l’exposition du 

consommateur lorsque le produit est utilisé conformément aux instructions de l’étiquette.  

 

Limites maximales de résidus (LMR)  

 

Dans le cadre du processus d’évaluation préalable à l’homologation d’un pesticide, Santé Canada 

doit déterminer si la consommation d’une quantité maximale de résidus qui demeurera 

vraisemblablement sur un produit alimentaire lorsqu’un pesticide est utilisé conformément aux 

instructions de l’étiquette est une source de préoccupation pour la santé humaine. La quantité 

maximale de résidus attendue est, par la suite, désignée juridiquement comme une limite 

maximale de résidus (LMR) aux termes de la Loi sur les produits antiparasitaires (LPA), aux 

fins de la disposition sur la falsification des aliments de la Loi sur les aliments et drogues (LAD). 

Santé Canada fixe les LMR en s’appuyant sur des données scientifiques, pour s’assurer que les 

aliments consommés par les Canadiens sont sans danger. 

 

La spécification d’une LMR n’est pas nécessaire pour l’essence de melaleuca sur le cannabis.  

 

Évaluation environnementale 

 

L’ajout du cannabis cultivé commercialement à l’intérieur, en serre et en champ à l’étiquette de 

Timorex Gold présente un risque acceptable pour l’environnement lorsque les recommandations 

de l’étiquette sont suivies. Les préoccupations sur le plan environnemental sont atténuées par des 

énoncés adéquats sur l’étiquette du produit.  

 

Évaluation de la valeur 

 

Des informations sur la valeur (sous forme d’essai en champ et de justifications fondées sur des 

allégations homologuées pour d’autres cultures) ont été soumises à l’appui de l’utilisation de 

Timorex Gold sur le cannabis cultivé commercialement à l’intérieur, en serre et en plein champ. 

À la lumière de ces informations, il a été conclu que l’on peut s’attendre à ce que Timorex Gold 

appliqué à raison de 2 L/ha tous les 7 à 14 jours permette la suppression de la moisissure grise 

ainsi que de la moisissure blanche et de l’oïdium sur le cannabis cultivé commercialement à 

l’intérieur, en serre et en plein champ. 

 

On peut s’attendre à ce que le cannabis soit suffisamment tolérant au Timorex Gold, étant donné 

qu’aucun dommage n’a été observé sur le chanvre lors de l’essai en champ et que de nombreuses 

cultures botaniquement diverses figurant sur l’étiquette sont tolérantes au Timorex Gold appliqué 

selon une dose de 2 L/ha. 

 

La possibilité d’utiliser Timorex Gold sur le cannabis (cultivé commercialement à l’intérieur, en 

serre et en plein champ) offrira aux producteurs une nouvelle option pour gérer les maladies 

économiquement importantes dans cette culture. 
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Conclusion 

 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a procédé à une évaluation des 

renseignements fournis et les a jugés suffisants pour appuyer la modification de l’étiquette de 

Timorex Gold aux fins d’utilisation sur le cannabis cultivé commercialement à l’intérieur, en 

serre et en plein champ. 
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